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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 
approvato della Camera dei deputati nella seduta del 9 maggio 1956 (V. Stampato N. l705) 

presentato dal Presidente del Consiglio dei Ministri 

(SCELBA) 

e daJ Ministro degli Affari esteri 

(MARTINO) 

di concerto col Ministro di Grazia e Giustizia 

(DE PIETRO) 

TRASMESSO D.AL PRESIDENTE DELLA CAMERA DEI DEPUTATI ALLA PRESIDENZA 

IL 12 M.AGGIO 1956 

Ratifica ed esecuzione ·della Convenzione universale sul diritto d'autore, :fi.rma·ta a 
Ginevra il 6 settembre 1952, e dei Protocolli n. 2 e n. 3 annessi alla Con
venzione stessa. 

DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Presidente della Repubblica è autorizzato 
-a ratificare la Convenzione universale sul di
ritto d'autore, firmata a Ginevra il 6 settem
bre 1952, nonchè i Protocolli n. 2 e n. 3 annessi 
alla Convenzione stessa. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data alla Con
venzione ed ai Protocolli suddetti a decorrere 
dalla data della loro entrata in vigore, a termini 
dell'articolo IX della Convenzione e delle di
sposizioni contenute nei Protocolli stessi. 

TIPOGRAFIA DEL SENA'!O (1~00) 

Art. 3. 

Ai fini dell'applicazione del n. 4 dell'arti
colo IV della suddetta Convenzione, le opere 
tutelate in virtù della Convenzione stessa non 
potranno g~dere in Italia di un periodo di tu
tela superiore a quello stabilito, per la cate
goria alla quale appar.tengono, dalla legge dello 
Stato contraente di cui l'autore è cittadino, se 
si tratta di opere non pubblicate, e, se. si tratta 
di opere pubblicate, dalla legge dello Stato 
contraente in cui dette opere sono state pub
blicate per la prima volta. 

Se la legislazione di uno Stato contraente pre
vede due o più periodi di protezione, le opere 
che non risultino comunque protette nel se
condo o in uno dei successivi, non potranno, in 
questj stessi periodi, essere protette· in Italia .. 
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CONVENTION UNIVERSELLE SUR LE DROIT D' AUTEUR 

Les Etats contractants, 
Animés du désir d'assurer dans tous les pays la protection du droit d'auteur sur les reuvres 

littéraires, scientifiques et artistiques, 
Convaincus qu'un régime de protection des droits des auteurs approprié à toutes les nations 

et exprimé dans une convention universelle, s'ajoutant aux systèmes internationaux déjà 
en vigueur, sans leur porter atteinte, est de nature à assurer le respect des droits de la per
sonne humaine et à favoriser le développement des lettres, des sciences et des arts, 

Persuadés qu'un tel régime universel de protect~on des droits des auteurs rendra plus facile 
la di:ffusion des reuvres de l'esprit et contribuera à une meilleure compréhension internationale, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article I. 

Chaque Etat contractant s'engage à prendre toutes dispositions nécessaires pour assurer 
une protection suffisante et efficace des droits des auteurs et de· tous autres titulaires de ces 
droits sur les reuvres littéraires, scientifiques et artistiques, telles que les écrits, les reuvres 
musicales, dramatiques et cinématographiques, les · peintures, gravures et sculptures. 

Article II. 

l. - Les reuvres publiées des ressortissants de tout Etat contractant ainsi que les reuvres 
publiées pour la première fois sur le territoire d'un tel Etat jouissent, dans tout autre Etat 
contractant, ·de la protection que cet autre Etat accorde aux rnuvres c1e ses ressortissants pu
bliées pour la première fois sur son propre territoire. 

2. - Les reuvres non publiées des ressortissants de tout Etat contractant jouissent, dans 
tout autre Etat contractant, de la protection que cet autre Etat accorde aux reuvres non 
publiées de ses ressortissants. 

3. - Pour l'application de la présente Oonvention, tout Etat contractant peut, par des 
dispositions de sa légishttion interne, assimiler à ses ressortissants tonte personne domiciliée 
sur le territoire de cet Etat. 

Article III. 

l. - Tout Etat contractant qui, d'après sa législation interne, exige, à titre de condi
tion de la protection des droits des auteurs, l'accomplissement de formalités telles que dépòt, 
enregistrement, mention, certificats notariés, paiement de taxes, fabrication ou publication · 
sur le territoire national, doit considérer ces exigences comme satisfaites pour toute reuvre pro~ 
tégée aux termes de la présente Oonvention, publiée pour la première fois hors du territoire 
de cet Etat et dont l'auteur n'est pas un de ses ressortissants si, dès la première publication 
de cette reuvre, tous les exemplaires de l'reuvre publiée avec l'autorisation de l'auteur ou de 
tout autre titulaire de ses droits portent le symbole O accompagné du nom du titulaire du droit 
d'auteur et de l'indication de l'année de première publication; le symbole, le nom et l'année 
doivent ètre apposés d'une manière et à une piace montrant de façon nette que le droit d'au
teur est réservé. 

2. - Les dispositions de l'alinéa premier du présent article n'interdisent pas à un Etat 
contractant de soumettre à certaines formalités ou à d'autres conditions, en vue d'assurer 
l'acquisition et la jouissance du droit d'auteur, les reuvres publiées pour la première fois sur 
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son territoire, ou celles de ses ressortissants, que1 que soit le lieu de la publication de ces 
reuvres. 

3. - Les dispositions de l'alinéa premier ci-dessus n'interdisent pas à un Etat contractant 
d'exiger d'une personne estant en justice qu'elle satisfasse, aux fins du procès, aux règles de 
procédure telles que l'assistance du demancleur par un avocat e:kerçant dans cet Etat ou le 
dépòt par le demandeur d'un exem,plail·e de l'ceuvre auprès du tribunal ou d'un bureau admi
nistratif ou cles deux à la fois. Toutefois, le fait de ne pas satisfaire à ces exigences n'a:ffecte 
pas la validité du droit d'auteur . .Aucune de ces exigences ne peut ètre imposée à un ressor
tissant d'un autre .Etat contractant si elle ne l'est pas aux ressortissants de l'Etat dans lequel 
la protection est demandée. 

4. - Dans chaque Etat contractant cloivent ètre assurés cles moyens juridiques pour pro
téger sans formalités les reuvres non publiées cles ressortissants cles autres Etats contractants. 

5. - Si un Etat contractant accorde plus d'une seule période de protection et si la première 
est d'une durée supérieure à l'un cles minimums de temps prévus à l'article IV de la présente 
Convention, cet Etat a la faculté de ne pas appliquer l'alinéa premier du présent article III en 
ce qui concerne la deuxième période de protection ainsi que pour les périodes suivantes . 

.Article IV. 

l. - La durée de la protection de l'reuvre est réglée par la loi de l'Etat coritractant où 
la protection est demandée conforn1ément aux dispositions de l'article II et aux disposi tions 
ci-desso ns. 

2. - La durée de protection pour les reuvres protégées par la présente Oonvention ne 
sera pas inférieure à une période comprenant la vie de l'auteur et 25 années après sa mort. 

Toutefois, l'Etat contractant qui, à la date de l'entrée en vigueur de la présente Conven
tion sur son territoire, aura restreint ce délai, pour certaines catégories cl'reuvres, à une période 
calculée à partir de la première publication de l'reuvre, aura la faculté de maintenir ces déro
gations ou de les étendre à d'autres catégories. Pour toutes ces catégories, la clurée de protec
tion ne sera pas inférieure à 25 années à compter de la date de la première publication. 

Tout Etat contractant qui, à, la date de l'entrée en vigueur de l~ Oonvention sur son terri
to~re, ne calcule pas la durée de protection sur la base de la vie de l'auteur, aura la faculté 
de calculer cette durée de protection à compter de la première publication de l'reuvre ou, le 
cas échéant, de l'enregist1·ement de cette reuvre préalable à sa publication; la durée de la pro
tection ne sera pas inférieu1·e à 25 années à compter de la date de la. première publication ou, 
le cas échéant, de l'enregistrement de l'reuvre préalable à la publication. 

Si la législation de l'Etat contractant prévoit deux ou plusieurs périodes consécutives de 
protection, la durée de la première période ne sera pas inférieure à la durée de l'une des périodes 
minima déterminée ci-dessus. 

3. - Les dispositions du numéro 2 du présent article ne s'appliquent pas aux ceuvres 
photographiques, ni aux reuvres cles arts appliqués. Toutefois, dans les .Etats contractants qui 
protègent les reuvres photographiques et, en tant qu'reuvres artistiques, les reuvres cles arts 
appliqués, la durée de la protection ne sera pas, pour ces reuvres, inférieure à dix ans. 

4. - .Aucun Etat contractant ne sera tenu d'assurer la protection d'une reuvre pendant 
une durée plus longue que celle :fixée, pour la catégorie dont elle relève, s'il s'agit d'une reuvre 
non publiée, par la loi de l'Etat contractant dont l'auteur est ressortissant, et, s'il s'agit d'une 
reuvTe publiée, par la loi de l'Etat contractant où cette reuvre a été publiée pour la pre
mière fois . 

.Aux :fins de l'application de la disposition précédente, si la législation d'un Etat contrac
tant prévoit deux ou plusieurs périodes consécutives de protection, la durée de la protection 
accordée par cet Etat est considérée comme étant la somme de ces périodes. Toutefois, si pour 
une raison quelconque une reuvre déterminée n'est pas protégée par leclit Etat pendant la 
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seconde période ou l'une des périodes suivantes, les autres Etats contractants ne sont pas tenus 
de protéger cette reuvTe pendant cette seconde période ou les périodes Slùvantes. 

5. - .Aux fins de l'application du numéro 4 de cet article, l'reuwe d'un ressortissant 
d'un Etat contractant publiée pour la prernière fois dans un Etat non contractant sera cousi
dérée comme ayant été publiée pour la première fois dans l'Etat contractant dont l'auteur est 
ressortissan t. 

6. - .Aux fius de l'application du numéro 4 susmentionné du présent article, en cas de 
publication simultanée dans deux ou plusieurs Etats contractants, l'reuwe sera considérée comme 
ayant été publiée pour la première fois dans l'Etat qui accorde la protection la moins longue. 
Est considérée comme publiée simultanément clans plusieurs pays tonte reuwe qui a paru dans 
deux ou plusieurs pays dans les trente jours de sa première publication. 

Article V. 

l. - Le clroit d'auteur comprend le droit exclusif de faire, de publier et d'autoriser à 
faire et à publier la traduction cles reuwes protégées aux termes de la présente Oonvention. 

2. - Toutefois, chaque Eta t contractant peut, par sa législation nationale, restreindre, 
pour les écrits, le droit de tracluction, mais en se conformant aux dispositions suivantes: 

Lorsque, à l'expiration q.'un délai de sept années à dater de la prernière publication d'un 
écrit, la traduction de cet écrit n'a pas été publiée dans la langue nationale ou, le cas échéant, 
dans l'une cles langues nationales d'un Etat contractant par le titulaire du droit de traduction 
ou avec son autorisation, tout ressortissant de cet Etat contractant pourra obtenir de l'autorité 
compétente de cet Etat une licence non exclusive pour traduire l'reuvre et publier l'reuvre 
ainsi tradlùte dans la langue nationale en laquelle elle n'a pas été publiée. 

Oette licence ne pourra ètre accordée que si le requérant, conformément aux dispositions 
en vigueur dans l'Etat où est introduite la demande, justifie avoir demandé au titulaire du 
droit de traduction l'autorisation de traduire et de publier la tracluction et, après dues dili
gences de sa part, n'a pu atteindre le titulaire du droit d'auteur ou obtenir son autorisation . 
.Aux mèmes conditions la licence pourra égalernent ètre accordée si, pour une traduction déjà 
publiée dans une langue nationale, les éditions sont épuisées. 

Si le titulaire du droit de traduction n'a pu ètre atteint par le requérant, celui-ci d_oit 
adresser cles copies de sa demande à réditeur dont le nom figure suT l'reuVTe et an représentant 
diplomatique ou consulaiTe de l'Etat dont le titulaire du droit de traduction est ressortissant, 
lorsque la nationalité du titulaire du clroit de traduction est connue, ou à l'organisme qui peut 
avoir été clésigné par le gouvernement de cet Etat. La licence ne pourra ètre aceorclée avant 
l'expiration d'un délai de deux mois à dater de l'envoi cles copies de la demande. 

La législation nationale adoptera les mesures appropriées pour assurer a,u titulaire du droit 
de traduction une rémunération éqlùtable et conforme aux usages internationaux, ainsi que le 
paiement et le transfert de cette rémunération, et pour garantir une traduction correcte de 
l'reuvre. 

Le titre et le nom de l'auteur de l'reuvre originale doivent ètre également imprimés sur tous 
les exemplaires de la traduction publiée. La licence ne sera valable que pour l'éditio.n à l'inté
rieure du territoire de l'Etat contractant où cette licence est demandée. L'importation et la 
vente des exemplaires dans un autre Etat contractant sont possibles si cet Etat a la mème 
langue nationale que celle dans laquelle l'reuvre a été traduite, si sa loi nationale admet la 
licence et si aucune cles dispositions en vigueur dans cet Etat ne s'oppose à l'importation et 
la vente; l'importation et la vente Slu le territoire de tout Etat contractant dans lequel les 
conditions précédentes ne peuvent jouer, sont rése1·vées à la législation de cet Etat et aux 
accords conclus par lui. La licence ne pourra ètre cédée par son bénéficiaire. 

La licence ne peut ètre accordée lorsque l'auteur a retiré de la circulation les ex~mplaires 
de l'reuvre. 
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A.rticle VI. 

Par 1< publication )) au sens de la présente Convention, il faut entendre la reproduction sous. 
une forme matérielle et la mise à la disposition du public d'exemplaires de l'reuvre permettant 
de la lire ou d'en prendre connaissance visuellement. 

Article VII. 

La présente Convention ne s'applique pas aux reuvres ou aux droits snr ces renvres qui, 
lors de l'entrée en vigueur de la Convention dans l'Etat contractant où la protection est demandée, 
auraient cessé cléfinitivement d'etre protégées dans cet Etat ou ne l'auraient jamais été. 

A.rticle VIII. 

l. - La présente Convention, qui }Jortera la date du 6 septembre 1952, sera déposée auprés 
du Directeur général de l'Organisation cles N ations Unies pour l'Edueation, la Science et la 
Cultu.,re et restera ouverte à. la signature de tous les Etats pendant une période de 120 jours 
à compter de sa date. Elle sera soumise à la ratification ou à l'acceptation cles Etats signataires. 

2. - Tout Etat qui n'aura pas signé la présente Convention pourra y adhérer. 
3 . .,..-- La ratification, l'acceptation ou l'adhésion sera opérée par le dépot d'un instrument 

à cet effet, auprès du Directeur général de l'Organisation cles Nations Unies pour l'Education, 
la Science et la Culture. 

Article IX. 

l. - La présente Convention entrera en vigneur trois mois après le dépot de douze instru
lnents de rati:fication, d'acceptation ou d'adhésion y compris les instruments déposé;.; par quatre 
Etats ne faisant pas partie de l'Union internationale pour la protection cles reuvres littéraires 
et artistiques. . 

2. - Par la suite, la Convention entrera en vigueur, pour chaque Etat, trois mois après 
le dépot de l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhésion spécial à cet Etat. 

Article X. 

l. - Tout Etat partie à la présente Convention s'engage à adopter, conforménient aux 
dispositions de sa Constitution, les mesures nécessaires pour assurer l'application de la présente 
Convention. 

2. - Il est entendu toutefois qu'au moment du dépot de son instrnment de ratifieation, 
d'acceptation ou d'adhésion tout Etat doit étre en mesure, d'après sa législation nationale, 
d'appliquer les dispositions de la présente Convention. 

Article XI. 

l. - Il est créé un Comité intergouvernemental ayant les attributions suivantes: 
a) étudier les problèmes relatifs _ à l'application et au fonctionnement de la présente 

Convention; 
b) préparer les révisions périodiques de cette Convention; 
c) étudier .tout autre problè·me relatif à la protection internationale du droit d'auteur, 

en collaboration avec les divers organismes internationaux intéressés, notamment avec l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'Education., la Science et la Culture, l'Union internationale 
pour la protection des reuvres littéraires et art.istiques et l'01·ga.nisation cles Etats Américains; 

d) renseigner les Etats contractants sur ses travaux. 
2. - Le Comité est composé cles représentants de douze Etats contrçtctants désignés en 
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tenant compte d'une équitahle représentation géographique et conformément aux dispositions 
de la résolution concernant le présent article, annexée à la présente Oonvention. 

I1e Directeur général de l'Organisation cles Nations Unies pour l'Education, la Sdence et 
la Culture, le Directeur du Bureau international pour la protection des reuvres littéraires et 
artistiques et le Secrétaire général de l'Organisation deR Etats américains, ou letus représen
tants, peuvent assister aux séances du Oomité avec voix consnltative. 

Article XII. 

IJe Oomité intergouvernemental convoquera des conférences de rév1s10n chaque fois que 
cela lui semblera nécessaire ou si la convocation est demandée par au moins dix Etats contrac
tants ou par la majorité des Etats contractants aussi longtemps que le nombre de ces derniers 
demeurera inférieur à vingt. 

Article XIII. 

Tout Etat contractant peut, an 1noment du dépòt de l'instrument de ratification, d'accep
tation ou d'adhésion, ou parla suite~ déclarer, par une notifieation ad.Tessée au Directenr général 
de POrganisation des Nations Unies pour l'Educatìon, la Science et la Culture, que la présente 
Oonvention est applicable à tout ou partie cles p9Jys ou territoires dont il assure les relat.ions 
extérieures; la Convention s'a,ppliquera alors aux pays ou territoires désignés dans la notifi
cation, à partir de 'l'expiration du délai de trois mois prévu à l'artide IX. A défaut àe cette 
notification, la présente Convention ne s'appliquera pas à ces pays ou ten·itoires. 

Article XIV. 

l. - Tout Etat contractant aura la facnlté de dénoncer la présente Convention en son 
nom propre ou an nmn de tout ou partie cles pays ou territoires qui auraient fait l'objet de la 
notification prévue à l'article XIII. La dénonciation s'effectuera par notification aò..ressée an 
Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'Education, la Science et la Culture. 

2. - Cette dénonciation ne prodnira effet qu'à l'égard de l'Eta-t ou du pays ou territoire 
au nom duquel elle aura été faite et senlement douze mois après l~ date à laquelle la notifi
cation a été reçue. 

Article XV. 

Tout différencl entre deux ou plusieurs Etats contractants concernant l'interprétation ou 
l'applieation de la présente Convention qui ne sera. pas réglé par voie de négociation sera porté 
devant la Cour internationale de justice pour qu'il soit statué par elle, à moins que les Etats 
en cause ne conviennent d'un autre mode de règlmnent. 

Arti cl e XVI. 

l. - J..1a présente Convention sera établie en franç:;~Jis, en anglais et en espagnol. Les trois 
textes seront signés et feront également foi. 

2. - Il sera établi des textes officiels de la présente Convention en allen1and, en italien et 
en portugais. _ 

Tout Etat contractant ou groupe d'Etats contractants poun·a fail·e établir par le Dil·ecteur 
généra,l de l'Organisation de N ations Uni es pour l'Edùcation, la Science et la Culture, en accord 
avec celui-ei, d'autres textes dans la langue de son choi. 

Tous ces textes seront annexés an texte signé de la Oonvention. 
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Article XVII. 

1. - La présente Convention n'affecte en rien les dispositions de la Oonvention de Berne 
pour la protection des muvres littéraires et artistiques ni l'appartenance à l'Union créée par 
cette dernière convention. 

2. - En vue de l'applieation de l'alinéa précédent, une déclaration est annexée au présent 
article. Oette déelaration fait partie intégrante de la présente Oonvention pour les Etats liés 
par la Oonvention de Berne au 1er j:JJnvier 1951 ou qui y auront adhéré ultérieurernent. La 
signature de la présente Convention par les Etats mentionnés ci-dessus vaut également signature 
de la déelaration; tonte ratification ou acceptation de la Oonventjon, tonte adhésion à celle-ci 
par' ces Etats emportera éga,lenlent ratifieation, acceptation ou adhésion à la déc]aration . 

..Arti cl e XVIII. 

La présente Oonvention n'infirme pas les conventions ou accords 1nultilatéraux ou bila
téraux sur le droit d'auteur qui sont ou peuvent ètre mis en vigueur entre cleux ou plusieurs 
républiques américaines mais exclusivement entre elles. En cas de clivergences soit entre les 
dispositions d'une part de Fune de ees conventions ou de l'un de ces aceords en vigueur et 
d'autre part les dispositions de la présente Oonvention, soit entre les clispositions de la présente 
Convention et celles de tonte nouvelle .convention ou de tout nouvel accord qui serait établi 
entre deux ou plusieurs républiques américaines après l'entrée en vigueur de la présente 
Oonvention, la eonvention ou l'aceord le plus récemment établi prévaudra entre les parties. 
Il n'est pas porté atteinte aux droits acquis sur une reuvre, en vertu de conventions ou aecords 
en vigueur dans l'un quelconque cles Etats contrae~ants antérieurement à la date de l'entrée en 
v]gueur de la présente Convention dans cet Etat. 

A.rticle XIX. 

La présente Oonvention n'infirme pas les conventions ou: accords multilatéraux ou bilaté
raux sur le droit d'auteur en v]gueur entre deux ou plusieurs Etats contractants. En cas de 
divergences entre les dispositions de l'une de ces conventions ou accords et les dispositions 
de la présente Oonvention, l es dispositions de la présente Oonvention prévaudront. N e seront 
pas affectés les droits acquis sur une reuvre en vertu de conventions ou accords en vigueur 
dans l'un des Etats contractants antérieuTement à la date de l'entrée eri vigueur de la présente 
Convention· dans ledit Etat. Le présent article ne déroge en rien aux clispositions cles articles 
XVII et XVIII de la présente Oonvention . 

.Article XX. 

Il n'est admis aucune réserve à la présente Oonvention. 

Arti cl e XXI. 

Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'Education, la Scienee et 
la Culture enverra des copies dùment certifiées de la présente Oonvention aux Etats intéressés 
et au Conseil fédéra.l suisse ainsi qu'au Secrétaire général des Nations Unies pour enregistre-
ment par les soins ·de celui-ci. . 

En outre, il informera tous les Etats intéressés du dépot des instru1nents de ratification, 
d'aceeptation ou d'adhésion, de la date d'entrée en vigueur de la présente Oonvention, des 
notifications prévues à. l'article XIII de la présente Oonvention et des dénonciations .prévues 
à l'article XIV. 
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DEOL.AR.ATION .ANNEXE RELATIVE .A L'ARTICLE XVII 

Les Etats membres de l'Union internationale pour la protection des muvres littéraires et 
artistiques, parties à la Convention universelle du droit d'auteur, désirant resserrer lenrs rela
tions mutuelles sur la base de ladite Union et éviter tout confl.it pouvant résulter de la co
existence de la Convention de Berne et de la Convention universelle: 

Ont, d'un commun accord, accepté les termes de la déclaration suivante: 

a) les muvres qlù, aux termes de la Oonvention de Berne, ont comme pays d'origine un 
pays ayant quitté, postérieurement au 1er janvier 1951, l'Union internationale créée par cette 
Oonvention, ne seront pas protégées par la Cònventi.on universelle du droit d'auteur dans les 
pays de l'Union de Berne; 

b) la Oonvention universelle du droit d'auteur ne sera pas applicable, dans les rapports 
entre les pays liés par la Convention de Berne, en ce qui concerne la protection des muvres 
qui, aux termes de cette Convention de Berne, ont comme pays d'origine l'un cles pays de 
l'Union internationale créée par cette Convention. 

RESOLUTION CONCERN.ANT L'.ARTICLE XI 

La Conférence intergouvernementale du droit d'auteur, 
.Ayant considé.ré les questions relatives a~ Comité intergouvernemental prévu à l'article XI 

de la Oonvention universelle du droit d'auteur, 
prend les décisions suivantes: 

l. - Les premiers membres du Comité seront les représentants des douze Etats suivants, 
à raison d'un représentant et d'un suppiéant désigl;lé par chacun de ces Etats: .Allemagne, 
.Argentine, Brésil, Espagne, Etats-Unis d'A.mérique, France, Inde, Italie, Japon, Mexique, 
Royaume-Uni et Suisse; 

2. - Le Oomité sera constitué dès que la Convention sera entrée en vigueur conformé
ment à l'article IX de cette Oonvention; 

3. - Le Oomité élira un président et un vice-président. Il établira son réglement intérieur, 
qui devra assurer l'application des règles ci-après: 

a) la durée normale du manda t des représentants sera de six ans, avec renouvellement 
par tiers tous les deux ans; 

b) ayant l'expiration de la durée du mandat de chaque membre, le Comité clécidera 
quels sont les Etats qui cessent d'avoir des représentants clans son sein et les Etats qui seront 
appelés à désigner des représentants; cesseront en premier lieu d'avoir des représentants dans 
le Oomité les Etats qui n'aluont pas ratifié, accepté ou adhéré; 

c) il sera tenu compte d'une équitable représentation cles différentes parties du monde; 
et émet le vmu 

que l'Organisation des Nations Unies pour l'Education, la Science et la Culture assure le Secré
tariat du Comité 

EN FOI DE QUOI les soussignés, ayant déposé leurs pleins pouvoirs respectifs, ont signé la 
présente Convention. 

FAIT à Genève, le six septembre 1952, en un exemplaire unique. 



Atti Pariarnentari Senato della Repubbiic( - 1500 

LEGISLATURA II - 1953-56 - DISEGNI DJ L.EGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

PROTOCOLE ANNEXE 2 

A LA CONVENTION UNIVERSELLE POUR LA PROTECTION DU DROIT D'AUTEUR, 
CONCERNANT L'APPLICATION DE LA CONVENTION AUX ffiUVRES DE CERTAINES 

ORGANIS_ATIONS INTERNATIONALES 

Les Etats parties à la Convention universelle pour la. protection du droit d'autenr ( ci-dessous 
désignée sons le no m de « Convention >>) et devenant Parti es an présent Protocole, 

Sont convenus des dispositions suivantes: 
l) a) La protection prévue à l'alinéa l de l'A.rticle II de la Convention universelle pou1· 

la protection du droit d'auteur s'applique aux rnuvres publiées pour la première fois par l'Or
ganisation des Nations Unies, par les Institutions spécialisées reliées aux Nations Unies ou 
par l'Organisation des Etats Américains. 

b) De meme la protection prévne à l'alinéa 2 de l'.Article II de la Convention s'appli
que aux susdites organisations ou institutions.-

2) a) Le présent Protocole sera signé et soumis à la ratification ou à l'acceptation 
par l es Etats signataires, et il pourra y e tre adhéré, coniormément aux dispositions de l' A.r
ticle VIII de la Convention. 

b) Le présent Protocole entrera en vigueur pour chaque Eta t à la date du dépot 
de. l'instrument de ratification, d'accepta.tion ou d'adhésion y relatif, à condition que cet 
Etat soit déjà Partie à la Convention. 

EN FOI. DE QUOI l es soussignés, d ùment autorisés, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Genève, le 6 septembre 1952, en français, en anglais et en espagnol, les trois 
textes faisant foi, en un exemplaire unique qui sera déposé auprès du Directeur général de 
l'Unesco, qui en adressera une copie certifiée conforme aux Etats signataires, an Conseil Fédé
ral Suisse, ainsi qu'au Secrétaire général des N ations Unies pour enregistrement par les soins 
de celui-ci. 

PROTOCOLE ANNEXE 3 

.A LA CONVENTION lTNIVERSELJ.;E POUR LA PROTECTION DU DROIT D'AUTEUR, 
RELATIF A LA RATIFIC~4.TION, ACCEPTATION OU ADHESION CONDITIONNELLE 

Les Etats Parties au présent Protocole, 
Considérant que l'application de la Convention universelle pour la protection du droit d'au

teur ( ci-dessous désignée sous le nom de << Convention >>) à des Etats parties aux divers systèmes 
existants de protection internationale du droit d'auteur, augmenterait considérablement la 
valenr de la Convention, 

Sont convenus de ce qui snit: 
l) Tout Etat Partie au présent Protocole pourra, au moment dn dépot de son instru-

, ment de ratification, d'acceptation ou d'adhésion, déclarer, par notification écrite, que le dépot 
de cet instrnment n'aura d'effet, aux fins de l'article IX de la Oonvention, qu'à la date où un 
autre Etat nommément désigné aura déposé son instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'adhésion. 

2) La notification prévue au paragraphe premier ci-dessus sera jointe à l'instrument 
auquel elle se rapporte. 

3) Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pom· l'Education, la Science 
et la Culture informera tous les Etats qui auraient signé la Convention ou qui y auraient adhéré, 
de tonte notification reçue conformément an présent Protocole. 
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4) Le présent Protoeole portera la m eme date et restera ouvert à la signatnre durant 
la meme période que la Convention. 

5) Le présent Protoeole sera soumis à. la ratifieation ou à l'aceeptation des Etats signa
taires. Tout Etat qui n'aura pa.s signé le présent Protoeole. pourra y adhérer. 

6) a) La ratifieation, l'aceeptation ou l'adhésion sera opérée par le dépòt d'nn instru
:rp.eut à cet effet auprès du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'Edu
cation, la Scieuce et la Cultu're. 

b) Le présent Protocole entrera en vigueur au moment du dépòt du quatrième instru
nieut de ratifieatiou, d'acceptatiou ou d'adbésion. Le Directelu géuéral iuformera tons les Etats 
intéressés de la date d'entrée en vigueur du Protocole. Les instruments déposés après eette 
date produirout leurs effets à dater de leur dépòt. 

EN FOI DE QUOI l es soussigués, d umeut autorisés, out sigué le présent Protocole. 

FAIT à Genève, le 6 septembre 1952, eu frauçais, en anglais et eu espaguol, les' trois textes 
faisant foi, en un exemplaire uniqne qui sera arinexé à l'exemplaire originai de la Conventiou. 
Le Directeur géuéral eu adressera une eopie certifiée conforme aux Etats signataires, au Conseil 
Fédéral Suisse, ainsi qu'au Secrétaire géneral des Nations Unies pour enregistrement par les 
soins de celui-ci. 




